
PSEE
Préfinancement de subventions européennes et d’État
dans les Outre-mer 

Avec le PSEE, l‘AFD répond aux besoins 

de financement à court terme des 
acteurs publics et privés en Outre-mer, 

en préfinançant les subventions 
européennes, d'État et d’autres 

organismes publics français.

Le PSEE doit obligatoirement financer 

des dépenses en investissement et/ou 
en équipement.

Il finance la trésorerie nécessaire au 

paiement des entreprises mobilisées 
pour la réalisation des investissements, 

et le cas échéant, vient compléter un 
prêt.

Objectif

Répondre aux besoins de trésorerie à court 

terme des acteurs publics et privés pour les 

projets d’investissement qui bénéficieront de 
subventions après leur réalisation en 

préfinançant les subventions européennes, 

d'État et d’autres organismes publics français.

Bénéficiaires 

Les collectivités et leurs groupements (EPCI) 

Les chambres consulaires

Les établissements sociaux ou médico-

sociaux soumis à autorisation d’activité 

délivrée par les autorités publiques 

compétentes (établissements publics, privé 
lucratif ou non lucratif)

Les entreprises publiques locales 

Les établissements nationaux ou publics 
locaux (y compris hôpitaux)

Les associations Loi 1901 et fondations 

reconnues d’utilité publique

Les sociétés à capitaux majoritairement 
ou exclusivement privés (uniquement 

couplées à un prêt long terme)

Les groupements d’intérêt public (GIP)
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Informations données à titre indicatif, non contractuelles

Prêt



Illustrations

Polynésie française (2 M€) : 
préfinancement portant sur le 

déploiement d’abris de survie aux 

normes anticycloniques à Hao (Tuamotu)
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Informations données à titre indicatif, non contractuelles

Type : prêt au secteur public et prêt aux 

conditions du marché entreprises

Quotité de financement : jusqu’à 100% de la 

subvention

Durée : 3 à 5 ans 

Différé : 0 à 5 ans

Taux d’intérêt : Euribor 6 mois (et potentiellement  

3 ou 12 mois)

Décaissements : un ou plusieurs décaissements

Devises : EUR

Echéances : trimestrielles, semestrielles ou 

annuelles

Mobilisation des fonds : après l’accord de 

l’organisme qui subventionnera le projet et avant 

la fin des travaux

Caractéristiques

Guyane (6 M€) : préfinancement d’une 
subvention de l’Union européenne 

(FEDER*) pour la modernisation du 

Centre hospitalier de Kourou

* : Fonds Européen de Développement Régional

Mayotte (45 M€) : 7 concours de PSEE 
pour la réalisation du réseau de transport 

collectif urbain (« Caribus »), projet porté 

par la communauté d'agglomération de 

Dembéni-Mamoudzou (CADEMA)

https://www.europarl.europa.eu/erpl-app-public/factsheets/pdf/fr/FTU_3.1.2.pdf

